
Comment gérer une démission dans le secteur paraétatique
luxembourgeois ?

Réponse courte

La démission d'un salarié du secteur paraétatique luxembourgeois requiert une notification écrite formelle et le

respect d'un préavis légal de 1 à 3 mois selon l'ancienneté. Les conventions collectives sectorielles peuvent prévoir

des dispositions spécifiques plus favorables. Le non-respect du préavis entraîne une indemnité compensatoire.

Définition

La démission est l'acte juridique unilatéral par lequel un salarié met fin volontairement à son contrat de travail à

durée indéterminée. Elle constitue un droit fondamental du salarié qui n'a pas à être motivé, sous réserve du

respect des conditions formelles prévues par l'article L.124-4 du Code du travail luxembourgeois.

Conditions d’exercice

La validité de la démission est soumise à deux conditions cumulatives selon l'article L.124-4 :

Une notification écrite obligatoire par lettre recommandée avec accusé de réception ou remise en main propre

contre signature

Le respect d'un préavis légal variant selon l'ancienneté (art. L.124-6) :

Moins de 5 ans : 1 mois

De 5 à 10 ans : 2 mois

Plus de 10 ans : 3 mois

La démission ne peut intervenir pendant une période de protection légale (maladie, maternité) sauf accord explicite

du salarié.

Modalités pratiques

Le service RH doit suivre cette procédure :

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-6


Vérifier la conformité formelle de la notification écrite

Confirmer la date de réception qui déclenche le préavis

Calculer la date exacte de fin de contrat

Informer les services concernés (paie, accès, matériel)

Préparer les documents de fin de contrat

Organiser la transmission des dossiers

Le salarié reste tenu d'exécuter son préavis sauf dispense écrite de l'employeur.

Pratiques et recommandations

Pour une gestion optimale, il est recommandé de :

Consulter la convention collective applicable pour d'éventuelles dispositions spécifiques

Organiser un entretien de départ

Établir un planning de transmission des dossiers

Sécuriser les accès sensibles

Anticiper le remplacement si nécessaire

Archiver l'ensemble des documents liés à la démission

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Art. L.124-4 (forme de la démission)

Art. L.124-6 (délais de préavis)

Art. L.124-7 (indemnité compensatoire)

Art. L.124-9 (documents de fin de contrat)

Conventions collectives du secteur paraétatique

Règlement grand-ducal du 11 juillet 1989 (documents de fin de contrat)

Le non-respect du préavis expose le salarié à devoir verser une indemnité compensatoire équivalente aux salaires correspondant à la

période non effectuée. Une démission obtenue sous contrainte peut être annulée par les juridictions du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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